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CHRONIQUE FEDERALE
par H. Bœschenstein

Premier bilan économique.

Tout le monde sait que l'exercice 1958 n'a plus répété
les résultats économiques presque sensationnels de
1957 et qu'en Suisse l'horlogerie et l'industrie des textiles

ont sensiblement éprouvé la « récession » légen
daire. C'est pourquoi le premier bilan de l'année 1959

a été suivi de très près par l'opinion publique. Or, c'est
le délégué aux possibilités de travail qui le premier a
annoncé que les constructions projetées en 1959 dépassent

pour la première fois la somme de 5 milliards de
francs suisses. En 1958, ce chiffre était de 4,259
milliards, en 1957, de 4,754 milliards. C'est là un signe
formidable, puisque le bâtiment reste une des activités
essentielles de l'économie nationale.

La foire suisse de Bâle a par contre eu 735.000
visiteurs, c'est-à-dire un peu moins qu'en 1958. Mais le
mauvais temps et la « rebluse » de l'hiver ont
certainement entravé cette manifestation impressionnante du
travail suisse, et le Comité directeur annonce qu'en 1960
la foire aura lieu dix jours plus tard. Ce qui est
particulièrement réjouissant dans le domaine de l'horlogerie,
c'est l'intérêt remarquable manifesté par 11.000 hommes

d'affaires de 78 pays différents.
Le tarif douanier a trouvé enfin un accueil favorable

auprès de tous les milieux économiques, de la grande
industrie d'exportation aux syndicats. Des 3.600
positions, la Commission parlementaire n'en a discuté que
200 et abrogé une vingtaine. C'est là un succès frappant

pour l'administration qui a élaboré les projets.
Tout laissé prévoir le même succès au cours des
délibérations parlementaires pendant deux sessions. Le
citoyen se rend parfaitement compte des dangers du
marché commun sans la Suisse, de l'éventualité d'une
discrimination tarifaire et de la nécessité de l'armement
pour des négociations futures.

Tout les pays appartenant au G.A.T.T. ont reconnu le
nouveau tarif douanier suisse qui a naturellement subi
des changements considérables au cours de négociations

autour de l'entrée de la Suisse dans le G.A.T.T.
Le tarif douanier existant date de 1921 et ne correspond
plus du tout aux exigences de l'économie actuelle.
Depuis lors, un nombre impressionnant de nouvelles
marchandises et créations ont fait leur apparition sur le
marché, tout particulièrement dans le domaine des
plastiques, des textiles synthétiques et des produits
chimiques et pharmaceutiques.

Les premières élections.

Le dernier dimanche d'octobre sera le jour des
élections fédérales. Dans toute la Suisse, le peuple élira les
membres du Conseil national pour une durée de mandat

de quatre ans, et, dans bien des cantons, le Conseil

des Etats sera élu le même jour. C'est la raison pour
laquelle les premières élections dans les cantons trouvent

un intérêt pour ainsi dire national. Le canton le
plus populeux, Zurich, a élu ses députés du Grand
Conseil et son Gouvernement. Les socialistes ayant
perdu cinq sièges, les radicaux, les conservateurs chrétiens

sociaux et les « évangéliques » en ayant gagné
une douzaine, c'est un résultat remarquable pour les
partis dits bourgeois. Le parti dit démocrate, qui jadis
jouait un rôle considérable dans le canton de Zurich, a
été réduit à l'impuissance. Ce parti se trouve entre les
radicaux et les socialistes et groupe en partie les
employés commerciaux et de banques qui, avec la
haute conjoncture économique, deviennent de plus en
plus « bourgeois ». En tout et pour tout, les partis de
gauche ont dû constater qu'une économie florissante
ne se prêtait pas à leur agitation. Les communistes ont
enregistré exactement 1,1 % de l'électorat

Dans le canton de Thurgovie, avance radicale et
conservatrice également ; il semble donc que les socialistes,

qui viennent de modifier leur programme d'action
en laissant tomber tout ce qui rappelle la lutte des
classes et en affichant des tendances démocratiques
par excellence, ont atteint le plafond. A vrai dire, ce
parti souffre du manque de cadres : les vétérans qui
sortaient des rangs des ouvriers disparaissent, et leurs
fils, des avocats, des docteurs ès-sciences politiques,
des hommes judicieusement élevés et formés n'ont plus
le dynamisme des vieux.

Le canton de Zurich a sept conseillers du Gouvernement.

Leur réélection n'était nullement contestée, et
puisque le radical Ernest Vaterlaus était démissionnaire

pour des raisons d'âge, le maire de Gossau,
M. Ernest Brugger, fut brillamment élu. Mais, à la veille
de l'élection, le Conseiller d'Etat, Emile Reich, représentant

du parti démocrate, est mort des suites d'une grave
maladie, âgé de 59 ans. Le Gouvernement, d'entente
avec les partis politiques, décida de procéder à l'élection

des six membres restant et de faire élire le
septième le 24 mai, jour du scrutin fédéral, sur la protection

civile. Mais comme les démocrates ont été battus
dans les élections du Grand Conseil, ce sont les chrétiens

sociaux qui ont tout de suite annoncé qu'ils
revendiquaient ce siège, en présentant le président sortant
du Grand Conseil, M. Flueler. Il a toutes les chances
d'être élu, et ainsi le canton du réformateur, Zwingli, le
canton du protestantisme, aura pour la première fois
dans son histoire un membre catholique du Gouvernement

de coalition. C'est la conséquence de l'énorme
immigration des enfants de familles nombreuses de la
Suisse italienne, du Valais, des cantons primitifs, Zurich
étant la plus vigoureuse force d'attraction dans
l'économie du pays.
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